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Le mois de mars 2011 aura été marqué par le terrible séisme du 

Japon, suivi d’un tsunami dévastateur nous rappelant une nouvelle fois la 
force des éléments naturels.  
Face aux catastrophes plus ou moins  importantes qui se succèdent, l’Etat 
français demande aux communes de mettre en place un Plan de Sauvegarde 
Communal 
En quoi consiste-t-il ?  
Chaque commune doit répertorier et mettre à jour, de façon précise, les 
différents moyens dont elle dispose :  

- Bâtiment (pouvant offrir un toit temporaire, comme notre 
salle des fêtes) 
- Matériel (ex : tronçonneuse en cas de tempête) 
- Vaisselle  
- Présence de médecins, infirmières, pompiers, etc. 

 
Si ce recensement existe déjà dans le cadre du plan canicule (nom et adresse 
des personnes dites fragilisées), la commune travaille à compléter, détailler 
et surtout mettre à jour ces informations, qui en cas de besoin, feront gagner 
de précieuses minutes aux secours. 
 
Bien entendu, ce Plan de Sauvegarde Communal est établi en espérant que 
Gressey n’aura jamais à l’utiliser. 
Mais que cela ne vous empêche pas de profiter de la nouvelle belle saison 
qui s’annonce. 
 

 
Bon printemps à tous. 

 
Le Maire, Valéry BERTRAND. 

 
 
 
 

 
 
 

 

 
 

Mairie 
  
�  Nous vous rappelons les heures d’ouverture au public de la 

mairie : 
 �  Lundi:  17h00 – 19h00 
 �  Mercredi: 10h00 – 12h00 
 �  Vendredi:  17h00 – 19h00  

�  Vous pouvez également nous contacter par �  au 01 34 87 66 03, 
par fax au 01 34 87 70 33, par mail à mairie.gressey@wanadoo.fr. D’autre 
part, la municipalité a mis à votre disposition des formulaires à télécharger 
et différentes informations sur son site internet : 

www.cc-payshoudanais.fr/grss_accueil.php. 
 
 

Taux d’imposition 
 
�  Lors de la réunion du 04 avril 2011, le Conseil Municipal  a 
décidé de ne  pas  augmenter les taux d’imposition pour 2011. 

 
- Taxe d’Habitation :     7,25 
- Taxe Foncière (bâti) :  9,22 
- Taxe Foncière (non bâti) :   41,26 

 
Avis aux propriétaires de chiens 

 
�  Nous rappelons que les chiens doivent être tenus en 
laisse (pour éviter les morsures) et pour le respect de tous 
il est souhaitable qu’ils fassent leurs besoins ailleurs que 
devant les propriétés des voisins ou sur la voie publique. 
Nous remercions les propriétaires de se munir de sacs afin 

de récupérer les excréments de leurs animaux. Il est inacceptable que face à 
l’effort de la grande majorité des habitants pour embellir notre village, 
quelques uns souillent nos rues et nos trottoirs par des comportements 
irresponsables et dégradants. 
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   Déchèterie - Encombrants 

 
�  Nous vous rappelons qu’une déchèterie est à votre disposition à 
Houdan sur présentation d’une carte à venir retirer en Mairie 
(dépôt gratuit dans la limite de 12m3 par an / Documents à fournir : 
pièce  d’identité, justificatif de domicile).  
 
�  Encombrants : mercredi 19 octobre 2011.    

    
Passeport 

 
 
�  Pour obtenir votre passeport, nous vous conseillons de prendre 
rendez-vous à la mairie d’Houdan dès maintenant afin que vous 
puissiez partir tranquillement cet été. 
 

Bricolage, jardinage / Feux de jardin 
  

�  Avec l’été qui approche, nous souhaitons vous rappeler quelques 
détails ! D’une part, les travaux de bricolage ou de jardinage, 
réalisés par des particuliers ou pour le compte de particuliers, à l’aide 
d’outils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de 
leur intensité sonore (tondeuses, tronçonneuses, perceuses…) ne 
peuvent être effectués que : 

  � Les jours ouvrables de 8h30 à12h00 et de 14h30 à 19h30 
  � Les samedis de 9h00à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
  �  Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00. 
 

�  D’autre part, les feux sont interdits du 15 février au 30 avril et 
du 1er juin au 15 octobre.  

 
 
 
 
 
 
 

Déchets verts 
 

�  Le ramassage des déchets verts a repris le 04 avril. 
Nous vous remercions de respecter les jours et horaires suivants 
pour sortir vos sacs de déchets verts soit le dimanche après 17 
heures. 
                                    

Recensement militaire  
 

� Tous les jeunes de nationalité française âgés de 16 ans doivent 
se faire recenser à la mairie de leur domicile. Cette démarche peut 
également être accomplie par leur représentant légal. 

�  Pièces justificatives : �  Carte nationale d’identité, 
     �  Livret de famille des parents, 
     �  Justificatif de domicile. 

Une attestation de recensement sera alors délivrée. Celle-ci a la 
même valeur qu’un diplôme, indispensable pour la journée d’appel 
à la Défense, examens et concours, inscription scolaire. 

 
Objets trouvés 

 

�  Des objets divers et variés (bijoux, lunettes, clés, vêtements…)  
nous sont déposés régulièrement. N’hésitez pas, en cas de perte, à  
venir en Mairie. 

 

 

Il est regrettable de voir, chaque matin (ou soir), de nombreux 
automobilistes doubler le car à l’arrêt pour laisser monter ou 
descendre ses passagers, place de la Mairie, malgré la ligne blanche, 
le manque de visibilité et le carrefour. Je vous rappelle que vous 
devez OBLIGATOIREMENT patienter derrière le car. Il serait 
regrettable de voir notre commune à la une des faits divers pour ce 
type d’accident qui, malheureusement, arrive encore trop souvent. La 
municipalité serait alors intransigeante avec les responsables d’un 
éventuel accident.  Valéry BERTRAND, Maire. 
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Les nouvelles de l’Ecole 
 

 �  Cette année, les moyens et les grands vont régulièrement à la 
bibliothèque municipale pour emprunter des livres. C’est toujours un 
moment très attendu !  

  
         
      

Rentrée scolaire 2011-2012 
 

�  L’heure est venue pour les parents des futurs écoliers de passer en 
Mairie pour les inscrire. Une journée « portes ouvertes » de la classe 
vous sera proposée courant Juin.  

         
                            

����

����

����
�  C’est le Printemps ! 
 

Nous avons, pour votre plaisir, fait le plein de livres à la Bibliothèque 
Départementale : 200 nouveaux ouvrages vous attendent à la bibliothèque. 
L’emprunt des livres est gratuit, et aucune adhésion n’est nécessaire. 
Les nouveaux horaires :  lundi de 18h à 19h 
 mercredi de 10h à 11h  
 vendredi de 18h à 19h  

 
Votre RDV trimestriel de partage de lecture aura lieu le 17 Mai 2011 à 
20h30, ce sera un moment d’échange et de découverte de nos lectures. Le 
thé et les petits gâteaux sont toujours présents… 
 

 
Le club des J3 peut également profiter de la mise à disposition d’ouvrages 
une fois par mois pendant la session du jeudi. 
 
Vous pouvez nous faire parvenir vos idées et envies de titre à l’adresse 
suivante : bibliogressey@orange.fr 
A bientôt, 

L’équipe Bib (Valérie-Annik-Val.) 
 

 
 

 
 
 

Conseil Régional 
 

 

�  Information : du 1er juin au 15 novembre 2011,  l’accès à 11 bases 
de plein air et de loisirs dont 3 situées dans les Yvelines (Moisson, 
Trappes, Verneuil/Seine), sera gratuit pour les jeunes de 11  
à 17 ans. Toute demande devra être déposée en Mairie qui 
transmettra à la Sous-préfecture.    

 
 
 
 
 
 

 

Les fleurs plantées à l’automne 
sont sorties sous la surveillance 
attentive des enfants. 
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Elections cantonales 
 

�  Veuillez trouver, ci-après, les résultats des 2 tours des élections 
cantonales des 20 et 27 mars 2011. 

 
1er tour Inscrits : 436 - Votants : 239 = 54,8 % - Exprimés : 234 

Candidats Nombre de voix Pourcentage 
PRODHOMME Elie 27 11,5 
CHERIOUX Joël 23 9,8 
MEZIERES Tilia 4 1,7 
TETARD Jean-Marie 146 62,4 
BANERJEE Marie 34 14,5 
 

2nd tour : Votants : 228 = 52,3 % - Exprimés : 211 
PRODHOMME Elie 32 15,2 
TETARD Jean-Marie 179 84,8 
 
Il est à noter que le taux de participation de notre commune, sur la moyenne 
des 2 tours, s’élève à 53,26 %. Gressey arrive ainsi en 3ème position, sur un 
total de 37 communes des Yvelines ayant un nombre d’inscrits compris 
entre 251 et 500. Les 2 premiers étant les communes de La Falaise (canton 
de Guerville) : 55,92 % et Osmoy (canton de Houdan) avec  
54,75 % 
Au niveau des cantons, celui de Houdan arrive aussi en 3ème position (sur 
20 cantons yvelinois) avec 43,93 % de taux de participation derrière ceux de 
Saint-Arnoult-en-Yvelines avec 44,38 % et Montfort l’Amaury avec 44,36 
%. Enfin, c’est Gressey qui offre à Jean-Marie TETART son meilleur score 
du 2nd tour sur les 30 communes du canton avec 84,8 %      
 

Communauté de Communes du Pays Houdanais 
 

�  La Communauté de Communes du Pays Houdanais (CCPH) 
propose, lors d’un projet de création d’entreprise, un service 
d’accompagnement aux jeunes : conseil, mise en relation avec les 
partenaires du soutien au financement, intégration dans un réseau et de 
synergie, location de bureau, d’atelier, de salle de réunion, service 
d’accueil et de gestion. Renseignements et informations : Catherine 
VERGARA �  01 30 46 99 00 
www.cc-payshoudanais.fr/ 
 

�  Le jeudi 17 février dernier, Patrick MITCHELL, Président de la 
société SATINOX Assemblage à Houdan, a réuni cinquante-cinq 
personnes à la salle du Conseil de la mairie de Houdan, pour 
l’assemblée générale constitutive de l’APHIE (Association des 
Industriels et Entreprises du Pays Houdanais). 
Cette association a pour objectifs, notamment, de représenter la voie de 
l’entreprise auprès d’autres acteurs privés/publics ; mutualiser les 
besoins en prestations de services et de personnel ; lier connaissance 
avec les sociétés du territoire, etc. 
Pour plus d'informations, n'hésitez pas à contacter Patrick MITCHELL 
�  01 30 59 74 73 – Fax : 01 30 59 65 38 patrick.mitchell@satinox-
assemblage.fr ZAC de la Prévauté- BP 49- 2, rue des Côtes d'Orval  
78550 Houdan 

Course cycliste  
�  Le Paris - Nice s’est déroulé du dimanche 06 mars au dimanche 
13 mars ; il nous a fait l’honneur de traverser, par 4 fois, notre 
commune à la grande joie de la plupart des Gresseyais. 

�  Classement général final : 1-Martin ; 2-Klöden ; 3-Wiggins ;  
4-Taaramae ; 5-Sanchez ; 6-Péraud (meilleur français); 7-Brajkovic ; 8-
Leiphiemer. 

 

Ecocinelle 
�  Service de livraison à domicile de fruits & légumes locaux et divers 
produits frais (charcuterie, fromage, compote, jus de fruits, 
viennoiserie…). Sous forme de panier familial, duo, plaisir et 
gourmand, ECOCINELLE propose ses services de livraison à 
domicile.  
Pour toute demande de renseignement : �  0952 68 76 35 ou 
�  06 49 62 29 61 ; e-mail : contact@ecocinelle.net  
Site Internet : www.ecocinelle.net  

Guide touristique « Découvrir le Pays houdanais » 
 

�  Les beaux jours arrivent… Profitez de votre temps libre pour 
partir à la découverte du patrimoine de nos villages avec le tout 
premier guide touristique de la CC Pays Houdanais. Aéré, détaillé 
et articulé autour de quatre vallées liées à l’eau (la Vaucouleurs, la 
Flexanville, la Vesgre, et  l’Otpon), il vous fera apprécier toutes les 
richesses de notre territoire : églises, fermes remarquables, châteaux 
privés, lavoirs, puits, mares, moulins,… personnalités, légendes, 
activités de sports et loisirs, sites naturels, savoir-faire et 
producteurs locaux ; des sites exceptionnels dans une région 
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privilégiée. Ce guide de 80 pages–français-anglais, est vendu 3€ à 
l’Office de Tourisme du Pays Houdanais.  
�  01 30 59 53 86 

 

 
 

 
Gressey Ping-pong Club 

 
�  Quelques nouvelles ! 

 

Cette année, le Gressey Ping-pong vous accueillera le dimanche 
15 Mai 2011, à la salle des fêtes, pour son tournoi ouvert à tous et pour tous 
les niveaux, du débutant au champion, avec toujours la même bonne 
ambiance. 
Venez taper la balle avec nous et passer un bon Dimanche sportif. 
La section « jeunes » malheureusement, cette année, est mise en veille, 
l’effectif étant trop juste. Mais nous envisageons, la saison prochaine, une 
réouverture évidemment. Contactez-nous dès à présent afin de préparer au 
mieux la saison prochaine. 
 
La section compétition défend toujours aussi fièrement les couleurs de notre 
club et les valeurs de notre village mais les résultats ne sont pas toujours à 
la hauteur de nos espérances .Nous avons cette année intégré beaucoup de 
nouveaux compétiteurs et l’apprentissage se fait lentement mais sûrement. 
Notre moral est toujours au beau fixe donc l’espoir est toujours là pour les 
deux matchs restants cette saison. Si vous souhaitez jouer avec nous en 
compétition, contactez-nous dès à présent. 
La section loisir vous accueille toujours les Lundi et Jeudi à la salle des 
fêtes à partir de 20h30 ; venez participer à une séance avec nous pour 
découvrir ou redécouvrir ce sport, vous serez les bienvenus.   

A bientôt et pingponguement Vôtre 
Pour tout renseignement s’adresser à : 

 

Patrice CABON     �   01 34 87 69 67  �  06 71 88 54 13 
 Jean-Pierre MORGAND   �  06 32 09 86 69 

 
                             

 Théâtre  
 
�  « Avis de recherche ! » Petits, moyens et grands sont invités à étoffer la 
scène théâtrale : faites-vous connaître ! 

 
Amicale de Gressey 
 
�  Le 5 février dernier, nous avons accueilli 108 personnes à la soirée 
vinyle. Le repas a été bien apprécié. Tous le monde s’est amusé sur des 
rythmes rétro et « grattant », encore merci à Patrick  HUDE pour son aide et 
le prêt des disques.  
Si vous n’êtes pas adhérent, il est encore temps d’envoyer votre cotisation 
(5€), il y a d’autres manifestations programmées cette année et le tarif 
adhérent est toujours intéressant. 
 
AGH 
 
Cette année, AGH innove en créant ce premier rallye pédestre. 
Il est destiné à mieux faire connaître le patrimoine naturel de notre village, 
son historique et toutes ses richesses, à l’occasion d’une journée de balade, 
de questions et de jeux. A midi un pique-nique sera pris en commun, à la 
salle des fêtes.  
Règlement et bulletins d’inscriptions sont disponibles en mairie ou 

téléchargeables sur le site de la CC Pays Houdanais. 
Nous vous attendons nombreux et en particulier les 
familles de Gressey. 
Contacts : Claire Rapp Tél. 01 34 84 38 63  
Sophie Maroni Fortin Tél. 01 34 87 63 69 
Le stage de dessin sur « les bases du Portrait » se 
déroule à Gressey (salle des fêtes, de 9h à 12h et de 
13h30 à 16h30), aux dates suivantes : 5 mai – 9 Juin – 
30 Juin 2011  
Les journées sont indépendantes les unes des autres, 

mais pour pouvoir suivre les 2 dernières, il faut avoir suivi au moins 2 des 
sessions précédentes. Quelques places sont encore disponibles. Pour plus 
d’informations, n’hésitez pas à contacter : Sophie Maroni : 01 34 87 63 
69 ou smaronifortin@aliceadsl.fr 
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Naissances 
 
�  MAGHE Ch arline le 22/02/2011. 
�  FERNEL Adrien le 06/03/2011. 

 

Toute la municipalité souhaite également la bienvenue à Ethan BOSSON, 
fils de notre secrétaire de mairie Aurore, qui est arrivé le 22 février 2011. 
Bienvenue à ces petits Gresseyais et félicitations aux parents. 
 

N’apparaissent dans ce carnet que les actes déclarés en mairie. Aussi, nous vous 
prions de bien vouloir nous excuser de toute omission, indépendante de notre 
volonté, que nous veillerons à rectifier dans le prochain bulletin selon vos 
observations. 
 
Personnel communal 
 
�  La municipalité souhaite une excellente retraite à M. Gérard PROSPER 

qui a fait valoir ses droits. M. PROSPER était cantonnier sur notre 
commune depuis 1989. C’est M. Jean-Gilles DIERICK qui le 
remplacera dès le mois de mai.  

 
 

Geste citoyen 
 
�  Dans un souci écologique et économique, nous vous proposons de 
recevoir le prochain bulletin municipal par mail, pour cela merci de nous le 
faire savoir sur : mairie.gressey@wanadoo.fr   
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

����
 
 
Repas des seniors 
 
�  Le 13 mars, c’était le traditionnel  rendez- vous pour le repas des seniors 
dans la salle des fêtes de notre village. Nous étions soixante six à déguster 
 le feuilleté de ris de veau aux écrevisses, le filet de bœuf et la croustade aux 
pommes, le tout, bien sûr, arrosé de vins fins et de champagne. 
L’animation fut assurée par notre accordéoniste qui entraîna nos seniors 
encore très jeunes dans une danse de la chenille festive et joyeuse. 
Chansons, valse, tango et paso-doble prolongèrent la fête jusqu’au soir.  

Rendez-vous l’année prochaine !! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
�  La municipalité a décidé d’offrir aux entreprises (artisans, commerçants 
et sociétés diverses), dont le siège social est domicilié à Gressey, un espace 
publicitaire gratuit  dans le journal de Gressey.  
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COIFFURES 
Hommes - Femmes – Enfants 

 
Lisa vous accueille tous les 
jours du mardi au samedi. 

 
 
 
 

ÇA DECOIFFE 
1 Place de la Mairie 
78550 GRESSEY 

Tél. : 01.34.84.37.02 
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ÇA DECOIFFE 
1 Place de la Mairie 
78550 GRESSEY 

Tél. : 01.34.84.37.02 
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Si vous avez des travaux de maçonnerie, placoplatre, terrasse, salles 
de bains, carrelage, rénovation, peintures, combles ou clôtures, 
contacter Monsieur DE MEDEIROS au  06.70.16.09.31 

Claudie TOUTIN-REY & Audrey BOURIGAULT 
Infirmières libérales 
Domicile et cabinet 
Tél : 06.71.01.43.86 


